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EN APPEL DE LA COU.R DE LECHIQUIER DU CANADA

CouronnePiloteClassement des pilotesPouvoir de lautorite de

pilotaqe de faire des rŁglementsInvalidite des rŁglements etablissant

des classes de pilotesAction en declaration de nullitØJugement

di.spositif opinion sur questions secondairesCompdtence de la Cour

de lEchiquierAssignation du Ministre des Transport sFonction

naireLoi sat la marine marchande du Canada S.E.C 1952 29
Loi sur la Cour de lEchiquier S.E.C 952 98 art 29c

En juin 1960 les RŁglements gØnØraux de la circonscription de pilotage de

QuØbec ant ØtØ modifies par un arrŒtØ du Gouverneur gØnØral en

conseil pour autoriser lautoritØ de pilotage de la circonscription

classer les pilotes au debut de chaque saison de navigation les

affecter scion leur classe des navires de dimensions plus ou moms

grandes et dØclasser ceux qui de lavis de lautoritØ sont incompØ

tents ou inaptes Au mois davril 1966 le demandeur qui dØtenait Un

brevet de pilote dans Ia circonscription de pilotage de Qiiibec depuis

1948 ØtØ nommØ dans la classe par Ic dSfendeur Maheux le

surintendant des pilotes de la circonscription En juillet 1966 le

demandeur ØtØ reclassiflØ pilote sur linstance du dSfendeur

Jones qui Øtait surintendant du pilotage au MinistŁre des Transports

pour le motif que sa conduite lors dune collision survenue en 1963

avait ØtØ nØgligente bien quaucune sanction ne iui ait ØtØ imposØe

par le commissaire qui avait tenu linvestigation

Dans son action dirigØe contre Maheux et Jones et par amendement

subsequent contre le Ministre des Transports en sa qualitØ dautoritØ

de pilotage du district le demandeur attaquØ la validitØ des

rŁglements en question La Cour de lEchiquier maintenu laetion

quant Maheux et Jones prononcØ linvaliditØ des rŁglements et

alternativement au cas oi lØtablissement de classes serait valide

CORAM Ie Juge en Chef Cartwright et les Juges Fauteux Ritchie
Spence et Pigeon
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1968 dØclarØ que le demandeur avait droit dŒtre classØ pilote

JONES ET
Cependant action ete rejetee egard du Ministre audition

MAHEUX de lappel cette Cour accordØ au demandeur la permission de

GAM former un contre-appel lencontre du rejet de laction contre le

CHE
Ministre et le sous-procureur gØnØral du Canada qui reprØsentait

les appelants acceptØ de comparaitre pour le Ministre

ArrŒtLappel et le contre-appel doivent Œtre accueillis

Les dispositions de la Loi sur la marine marchande du Canada ont pour

effet de donner tout pilote brevetØ un droit acquis permanent Cette

loi ne permet pas lautoritØ de pilotage de modifier ce droit en

Øtablissant des classes de pilotes jouissant de droits inØgaux dans une

circonscription de pilotage Les rØglements Øtablissant ces classes sont

donc invalides

Laction en declaration de nuUitØ des rŁglements Øtait de la competence

de la Cour de 1Echiquier Ii ne sagit pas ici dune question purement

thØorique Le demandeur subit dans lexercice de sa profession des

restrictions importantes et prØjudiciables comme consequence directe

des rŁglements invalides qui lui sont appliquØs

Ii faut retrancher du jugement la conclusion relative au classement du

pilote pour le cas oii lØtablissement des classes serait valide

Lopinion du juge sur cette question devait se trouver dans les

motifs non dans le dispositif

Laction ne pouvait Œtre dirigØe dans lespŁce que contre le Ministre

des Transports Une telle action doit Œtre dirigØe contre la personne

investie du pouvoir dont ii sagit de dØfinir les limites Ce pouvoir de

faire des rŁglements est attribuØ lautoritØ de pilotage qui dans la

circonscription de QuØbec est le Ministre des Transports un

fonctionnaire au sens du para de larticle 29 de Ia Loi sur la

Cour de lEchiquier

Laction ne pouvait Œtre intentØe contre Jones Rien ne dØmontre de

façon satisfaisante quil ait des pouvoirs juridiques justifiant son

assignation comme dØfendeur dans une telle action

Quant Maheux nØtant pas chargØ du classement des pilotes II paraIt

douteux que lon puisse le considØrer apte rdpondre laction en

declaration de nullitØ

CrownPilotClassification of pilotsPower of Pilotage Authority to

make by-lawsInvalidity of by-laws establishing classes of pilots

Action asking for declaration of nullityJudgment conclusion

opinion on secondary questionsJurisdiction of the Exchequer Court

Action against Minister of TransportOfficerCanada Shipping

Act RJS.C 1952 29Exchequer Court Act RJS.C 1952 98

29c
In June 1960 the General By-laws of the Quebec Pilotage Authority were

amended by order in Council so as to authorize the district pilotage

authority to grade the pilots at the commencement of each season of
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navigation to assign them to vessels of various categories according 1968

to their grade and to reclassify pilots who in the opinion of the JONESET
authority are incompetent or unsuitable In April 1966 the plaintiff MAHEUX

who had been licensed pilot in the Quebec pilotage district since
GAMACHE

1948 was classified as grade pilot by the defendant Maheux
the district supervisor of pilots In July 1966 the plaintiff was

reclassified as grade pilot at the instance of the defendant

Jones the superintendent of pilotage in the Department of Transport

on the ground that his conduct in 1963 collision had been negligent

although he had not been penalized therefor by the investigation

Commissioner

In his action against Maheux and Jones and by subsequent amendment

against the Minister of Transport in his capacity as the Pilotage

Authority for the district the plaintiff contested the validity of the

by-laws in question The Exchequer Court maintained the action as

against Maheux and Jones declared the by-laws invalid and alterna

tively on the assumption that the establishment of system of

classes was valid declared that the plaintiff was entitled to be

classified as class IA pilot The action was dismissed as against the

Minister At the hearing of the appeal this Court granted leave to

the plaintiff to cross-appeal as to the dismissal of the action against

the Minister and the Deputy Attorney General who was representing

the appellants agreed to represent the Minister

Held The appeal and the cross-appeal should be allowed

Every licensed pilot acquires by virtue of the provisions of the Canada

Shipping Act permanent vested right The statute does not author

ize the pilotage authority to modify this right by setting-up classes

of pilots having unequal rights in pilotage district The by-laws

setting-up these classes are invalid

The Exchequer Court had jurisdiction to hear the action asking for

declaration of nullity This case does not deal with theoretical

question Important and prejudicial restrictions in the exercise of his

profession are inflicted upon the plaintiff as direct consequence of

the application of the invalid by-laws

The alternative conclusion respecting the plaintiffs classification on the

assumption that classes were validly established must be struck

from the judgment judges opinion on such question should be

expressed in his reasons only not in the formal judgment

The declaratory action could only be instituted in this case against the

Minister of Transport Such an action must be instituted against the

person who has the power the limits of which are to be defined This

power to make the by-laws is given to the Pilotage Authority who in

the pilotage district of Quebec is the Minister of Transport an

officer within the meaning of para of 29 of the Exchequer

Court Act

The action could not be instituted against Jones There is nothing in this

case to show properly that he had legal powers qualifying him as

defendant in such an action

913069
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1968 As to Maheux as he was not entrusted with the classifying of pilots it

seems doubtful that he could be considered as qualified to defend
JONES ET
MAHETJX declaratory action

GAMACHE APPEAL and CROSS-APPEAL from judgment of

Noel of the Exchequer Court of Canada Appeal and

cross-appeal allowed

APPEL et CONTRE-APPEL dun jugement du Juge

Noel de la Cour de 1Echiquier du Canada Appel et con

tre-appel accueillis

Maxwell c.r Troop and Coderre pour les

dØfendeurs appelants

Langlois c.r et Lan glois pour le demandeur

intimØ

Le jugement de la Cour ØtØ rendu par

LE JUGE PIGEON LintimØ Herman Gamache est

pilote dans la circonscription de pi1otage de QuØbec depuis

le juillet 1948 date du brevet qui lui ØtØ dØlivrØ par le

Ministre des Transports du Canada agissant en qualitØ

dautoritØ de pilotage de cette circonscription Suivant le

RŁglement gØnØral de la circonscription Øtabli par ce mi
nistre le 30 janvier 1957 le principe gØnØral rØgissant

laffectation des pilotes Øtait le suivant art 15 par

Les pilotes sont normalement affectØs selon la pralique en vigueur

pour la pØrØquation des voyages

Dun autre côtØ sous le titre Service special on trouvait

entre autres les dispositions suivantes

24 1Tout pilote qui consent peut Œtre nommØ au service special

de toute ligne rØguliŁre de navigation

3Les pilotes du service special sont astreints au tour de role

dØterminØ par le Surintendant

Le juin 1960 par larrŒtØ1960-756 le Gouverneur gØnØ
ral en conseil approuvØ trois modifications de ce RŁgle

ment La premiere ajoute larticle 15 aprŁs leparagraphe

le suivant

2a Les pilotes sont affectØs aux navires de la façon suivante

Pilotes de classe tout navire queUes quen soient les

dimensions

R.C de lE 345
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Pilotes de classe tout navire dont jauge ne dØpasse pas l9
dix mule tonneaux JONES ET

Pilotes de la classe MAHEtTX

moms dun an aprŁs lobtention du brevet de pilote tout
GAMACHE

navire dune jauge dau plus deux mule tonneaux

ii pendant la deuxiŁme annØe aprŁs lobtention du brevet de Juge

pilote tout navire dune jauge dau plus trois mule gen

tonnneaux

iii pendant in troisiŁme annØe aprŁs lobtention du brevet de

pilote tout navire dune jauge dau plus quatre mule

tonneaux

La seconde remplace larticle 24 par des dispositions dont

lessentiel est comme suit

241Tout pilote de ia circonscription sera classØ par lAutorit

pilote de lune des classes ou et au debut de chaque saison de

navigation lAutoritØ publiera une liste des pilotes sur laquelle sera

indiquØe la classe de chacun

5Tout pilote de classe qui de lavis de 1AutoritØ est incompØ

tent ou inapte peut Œtre reclassØ pilote de classe par 1AutoritØ

La derniŁre modification ajoute au texte fixant les droits de

pilotage ce qui suit

11 Un droit supplØmentaire de vingt-cinq dollars pour le pilotage

de tout navire dune jauge de plus de dix mille tonneaux et

de tout autre navire que lAutoritØ peut designer

Des changements sans importance dans ce litige ont ØtØ

approuvØs par larrŒtØ1961-425

Ii est admis que lorsque les modifications ont tØ dØcrØ

tees ii avait dans la circonscription 77 pilotes brevetØs

10 ont ØtØ mis dans la classe et les autres dans la classe

LintimØ Øtait de ceux-1 Le avril 1966 lappelant

Maheux qui exerçait les fonctions de surintendant des

pilotes de la circonscription adressa au secrØtaire trØsorier

de la Corporation des pilotes du Bas-Saint-Laurent une

lettre se lisant comme suit

Nous dØsirons vous informer que les Pilotes Olivier Paquet et

Gamache oat ØtØ nommØs dans in classe cA en attendant dautres

dØveloppements

Le 27 avril lappelant Jones qui est surintendant

du pilotage au ministŁre des Transports demandait

Maheux de lui faire connaItre queue date lintimØet un

autre pilOte avaient ØtØ classes Le renseignement lui

fut aussitôt fourni en indiquant la date de la lettre

ci-desus

913O69
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1968 Le mai le capitaine Guy LaHaye se dØcrivant comme

JONES ET surintendant regional des pilotes adressait de MontrØal

AEUX Jones un mØmoire dans lequel ii recommandait que im
GAMACHE time flit reclassiflØ cause de la collision entre le

LeJuge Tritonica et le Roonagh Head Le dossier fait voir que
Pigeon

cette collision survenue le 20 juillet 1963 fait objet

dune investigation formelle par le juge Smith et deux

assesseurs Le rapport du commissaire est au dossier On

constate que lintimØØtait pilote sur le Roonagh Head et

ØtØ jugØ negligent mais quaucune sanction ne lui ØtØ

imposØe en vertu de larticle 568 de la Loi sur la marine

marchande ci-aprŁs dØsignØe la Loi
Le dossier fait voir que le juillet 1966 Jones adressØ

au capitaine Lallaye un mØmoirecontenant ce qui suit

We concur with your action in reclassifying Mr Gamache as

grade pilot taking into account his action on the occasion of the

Tritonica-Roonagh Head collision

Le 22 uillet le capitaine Lafiaye adresse Maheux une

iettre oü lon lit

LAutoritØ considŁre que Gamache soit reclassifiØ de la

catØgorie en raison de son comportement lors de la collision

Tritonica-Roonagh Head

Là-dessus le 25 juillet Maheux adresse lintimØla lettre

suivante

Je reçois ce jour linstruction que le MinistŁre rØtudiØ Ia liste que

jai fait parvenir en regard des classes de pilotes

On minforme que le MinistŁre napprouve pas votre statut de pilote

classe CA et que vous Œtes partir daujourdhui classØ dans la classe de

pilote BD

partir de ce moment-là lintimØ ØtØ considØrØ pilote de

classe et par consequent affectØ exclusivement au

pilotage de navires de dix mule tonnes ou moms

Par son action en Cour de 1Echiquier lintimØdeman

dait en premier lieu quil flit dØclarØ quil avait droit dŒtre

ciassØ pilote compter du avril 1966 et quau besoin

un bref de mandamus soit dØlivrØ cette fin Par amende

ment ii ensuite demandØ la Cour que les arrŒtØsen

conseil 1960-756 et 1961-425 soient dØclarØs invalides pour

excŁs de pouvoir Par un autre amendement celui qui Øtait

alors Ministre des Transports ØtØ joint comme dØfendeur
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en sa qualitØ dAutoritØ de pilotage du district Ladmis-

sion de faits versØe au dossier constate que Ia personne JONES ET

MAHEUX
ainsi assignee etait bien le mimstre des Transports et lAu-

toritØ de pilotage au temps dont ii sagit
GAMACHFI

Par le jugement qui nous est dØfØrØ en appel la Cour de

1Echiquier tout dabord prononcØ linvaliditØ du para-

graphe 2a de iarticle 15 et des paragraphes et de

Iarticle 24 du RŁglement gØnØral de la circonscription de

pilotage de QuØbec comme us ont ØtØ approuvØs par les

arrŒtØsen conseil 1960-756 et 1961-425

Au fond cette premiŁr.e conclusion est inattaquable Le

pouvoir de faire des rŁglements attribuØ aux autoritØs de

pilotage par larticle 329 de la Loi est bien loin dŒtre

illimitØOn mŒmepris la peine en le leur attribuant de

faire une reserve expresse des dispositions de la partie de la

Loi on il se trouve ainsi que de celles de toute loi en

vigueur dans la circonscription

Lorsque lon examine les textes auxquels le lØgislateur

ainsi voulu que tout rŁglement fôt subordonnØ on trouve

des articles qui ont pour effet de donner tout pilote

brevetØ un droit acquis permanent En effet larticle 333

dØcrŁte que tout pilote qui reçu un brevet peut le garder

en vertu et sous reserve des dispositions de la prØsente

Partie et ajoute quil est pendant quil le garde un pilote

brevetØ .. de la circonscription laquelle sØtend son

brevet Dire quil est pilote brevetØ signifie quil jouit en

commun avec les autres pi.lotes brevetØs du droit exciusif

de piloter des navires dans la circonscription En effet sauf

dans certaines circonstances trŁs spØciales cest une infrac

tion que de piloter un navire sans Œtre pilote brevetØ art
354 et 356 De plus en vertu de larticle 345 le paiement

des droits de pilotage est obligatoire sauf les exceptions

prØvues aux articles suivants Ensuite ii faut signaler que

la Loi prØvoit expressØment aux articles 336 339 la

dØchØance du brevet lâge de retraite et le droit de renou

vellement payer annuellement Aux articles 368 372 on

trouve des dispositions relatives aux infractions et peines

et dans certains cas il est prØvu quadvenant declaration

R.C de iE 345
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de culpabilitØ lautoritØ de pilotage peut suspendre ou

JONES ET annuler le brevet du pilote Enfin comme on la dØjà

AEtJX indiquØ au cas de sinistre larticle 568 permet la Cour
GAMACHE

dannuier ou suspendre un brevet de pilote si au moms un
LŁ Juge des assesseurs se rallie cette conclusion mais ii droit
Pigeon

dappel de cette decision art 576 par

On voit quindubitablement un brevet de pilote donne

naissance des droits protØgØs par la loi et qui au regard

dune legislation nouvelle devraient Œtre considØrØs comme

des droits acquis de telle sorte que le Parlement lui-mŒme

ne serait pas prØsumØ porter atteinte moms que im
tention de le faire soit clairement exprimØe Suivant un

principe dinterprØtation bien connu toute nouveile lØgisla

tion devrait Œtre interprØtØe si possible de façon respecter

ces droits acquis Le mŒmeprincipe doit ŒtreappliquØ dans

linterprØtation des dispositions qui permettent de faire des

rŁglements De mŒmeque lon ne doit pas presumer quune

loi nouvelle est destinØe porter atteinte ces droits on ne

doit pas presumer que le Parlement entendu autoriser

iautoritØ de pilotage le faire Dailleurs le Parlement

pris la peine de le dire expressØment

Peut-on trouver un texte ayant clairement pour effet

dautoriser lautoritØ de pilotage faire un tel rŁglement

Le seul texte que lon ait invoquØ devant nous cest cette

partie du paragraphe de larticle 329 de la Loi qui

permet dØtablir des rŁglements concernant la gouverne

des pilotes .. en anglais make regulations for the

government of pilots Dans lune ou lautre langue ce

texte ne vise que la conduite des pilotes LittrØ dØfinit

gouverne ce qui doit servir de rŁgle de conduite dans

une affaire Government plus dun sens mais dans le

contexte ii est clair quil est pris dans celui que le Shorter

Oxford English Dictionary f.ndique en second lieu the

manner in which ones action is governed

On nous signalØ que le paragraphe remplacØ par

iarticle 12 de la loi de 1956 4-5 Eliz II ch 34 attribue

lautoritØ de pilotage le pouvoir suivant limiter la

pØriode de validitØ de tout brevet accordØ un pilote

Cela ne signifie point que lautoritØ peut rØduire volontØ
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la durØe de validitØ des brevets dØjà accordØs Le texte 1968

interprØtØ comme ii se doit la lumiŁre de la prØsomption JONES ET

MAHETJX
contre toute atteinte aux droits acquis permet seulement

un rŁglement en vertu duquel des brevets pour un temps
GAMACHE

limitØ seront lavenir dØlivrØs au lieu du brevet perma-
Le Juge

Pigeon

nent prØvu par la Loi Ii faudrait un texte explicite pour

permettre de rØduire la durØe des brevets en vigueur La

decision de cette Cour dans Le Procureur GØnØral du

Canada La Compagnie de Publication La Presse LtØe2

nimplique pas une negation du principe de la non

rØtroactivitØ Ce qui ØtØ dØcidØ cest que vu la nature du

droit octroyØ par un permis de poste privØ de radiodiffu

sion le pouvoir attribuØ au Gouverneur gØnØral en conseil

de modifier lhonoraire exigible peut valablement Œtre

exercØ pendant lannØe en cours Le juge Abbott dit la

page 77

In view of the nature of the right held by person licensed to

operate private commercial broadcasting station am of opinion that

the Governor in Council can validly increase or decrease the fees payable

by such licensee at any time during the currency of the licence

Ii ny aucune analogie entre les deux situations Ici nous

sommes en presence de droits acquis depuis longtemps

consacrØs par legislation et auxquels ii ne peut Œtreporte

atteinte que dune façon Øgalement prØvue DaprŁs la Loi

le commissaire faisant enquŒte sur un sinistre maritime ne

peut suspendre ou rØvoquer un brevet de pilote quà des

conditions prescrites et ii appel de cette decision Par le

rŁglement contestØ le pilote serait exposØ voir son classe

ment modiflØ par decision administrative sans formalitØ

sans recours et les consequences de ce changement de classe

pourraient Œtrepresque aussi graves quune revocation car

Si lon peut faire des classes volontØ rien nempŒche den

faire une qui restreigne un pilote une activitØ

insignifiante

Ii faut donc dire que la Loi ne permet pas lautoritØ de

pilotage de modifier les droits dØcoulant du brevet de pilote

en Øtablissant des classes de pilotes jouissant de droits

inØgaux dans une circonscription

R.C.S 60 66 D.T.C 5492 63 D.L.R.2d 396
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Cette premiere conclusion dispense Øvidemmentdexami
JONES ET ner les autres questions faisant lobjet du litige car si le
MAHETYX

rŁglement Øtablissant des classes est invalide on ne peut
GAMACHE

pas rechercher dans queue classe lintimØdoit Œtre place

LeJuge Sous ce rapport le jugement de la Cour de lEchiquier doit

Œtre modiflØ En effet aprŁs avoir dØclarØ linvaliditØ de

deux dispositions du rŁglement le savant juge accordØ

une conclusion relative au classement du pilote pour le cas

on lØtablissement des classes serait valide MŒmesil est

possible quun jugement soit modiflØ en appel la cour qui

le rend dolt le rØdiger en forme definitive Le demandeur

peut bien presenter des conclusions alternatives mais le

juge qui statue sur la demande doit choisir selon son

opinion sur le droit et sur les faits et ii ne peut pas

admettre de conclusions contradictoires Cela ne veut pas

dire quil dolt sabstenir dexprimer son opinion sur des

questions quil nest pas rigoureusement nØcessaire de tran

cher Au contraire ii est gØnØralement desirable quil le

fasse car ii est souvent trŁs commode pour une cour dappel

davoir lavis du juge de premiere instance sur ces ques
tions-là Ainsi lorsquune action en dommages ØtØrejetØe

parce que le juge de premiere instance en est venu la

conclusion que la responsabilitØ nØtait pas prouvØe la

Cour dAppel qui en vient une conclusion contraire sur ce

point-là grand avantage trouver dans le dossier une

estimation du prejudice faite par le tribunal qui recueilli

la preuve Cependant cette estimation tout comme une

conclusion alternative ne dolt pas se trouver dans le dispo

sitif du jugement

Ii faut maintenant signaler que la demande en Cour de

1Echiquier ØtØ tout dabord dirigØe contre deux dØfen

deurs les appelants dØcrits comme suit

D.-R JONES as Superintendent of Pilotage pursuant to Part VI of the

Canada Shipping Act residing and domiciled at Ottawa Province of

Ontario

AND

J.-A MAHEUX as local Supervisor of Pilots for the Quebec Pilotage

District pursuant to Part VI of the Canada Shipping Act residing

and domiciled at Quebec Province of Quebec

Du consentement des parties on ultØrieurement apportØ

la modification suivante

PICKERSGILL in his capacity as Pilotage Authority pursuant to

section 327 of the Canada Shipping Act is added as co-defendant
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Dans les trŁs longues notes de jugement de la Cour de 1968

1Echiquier une cinquantaine de pages on ne voit pas JONESET

trŁs bien pour quel motif laction dØclaratoire ØtØ accueil-
MAHEUX

lie contre les deux fonctionnaires et rejetØe sans frais GAMACIIE

lØgard du ministre En effet aprŁs avoir exposØ les motifs LeJuge

pour lesquels le rŁglement est invalide le juge passe immØ- Pon
diatement lexamen de la validitØ du dØclassement de

lappelant dans lhypothŁse oii le rŁglement serait valide

Ce nest quaprŁs cela quil en vient parler de la prØten

tion que le ministre des Transports ne serait pas un fonc

tionnaire de la Couronne an officer of the Crown au

sens du paragraphe de larticle 29 de la Loi sur la

Cour de lEchiquier S.R.C 1952 98 Ayant fait mention

de la decision en ce sens du prØsident dans Pouliot Le

Ministre des Transports3 ii cite un long passage du juge

ment du juge Angers dans GariØpy Le Roi4 on comme

dans Harris Himmelmart Le Roi5 on dit quen

tant quautoritØ de pilotage le ministre est un fonction

naire de la Couronne Cependant ii exprime ensuite lavis

quil na pas besoin de se prononcer sur cette question

parce quil ØtØ prouvØ quen fait le ministre na jarnais

lui-mŒme participØ au classement ni au dØclassement de

lappelant Cest apparemment pour ce motif lie la con

clusion alternative et non la conclusion principale que

laction quant lui est rejetØe mais sans frais

Afin que la question principale qui est de grande impor
tance puisse ŒtrejugØe en tout Øtat de cause la Cour lors

de laudition accordØ lappelant la permission de former

un contre-appel lencontre du rejet de laction contre le

ministre des Transports La-dessus le sous-procureur gØnØ
ral du Canada qui reprØsentait les appelants laudition

acceptØ de comparaItre pour le ministre sur ce contre

appel Ii nest peut-Œtre pas hors de propos de signaler quil

est conforme la tradition britannique que de collaborer

ainsi une procedure destinØe faciliter la decision dun

litige intØressant le gouvernernent Dans Dyson Attor

ney General6 Farwell L.J dit la page 424

will quote the Lord Chief Baron in Deare Attorney General

Ex at 208 It has been the practice which hope will never be

R.C de lE 330 R.P 49

D.L.R 12 R.C de lE
KB 410 Ch 158
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discontinued for the officers of the Crown to throw no difficulty in the

JONESET way of proceedings for the purpose of bringing matters before Court of

MAHEUX justice when any real point of difficulty that requires judicial decision has

occurred
GAMACHE

Le Juge Ii faut done voir maintenant si la declaration de nullitØ

Pigeon du reglement est de la competence de la Cour de ii1chi-

quier Łt dans laffirmative contre queue personne elle peut

ŒtreprononcØe

Cest dans laffaire Dyson que le principe de laction en

declaration de la nullitØ dune ordonnance gouvernemen
la1e ØtØ consacrØ Ii est inutile de citer les arrŒtsultØ

rieurs car cette Cour la admis plus dune fois notamment

dans LAlliance des Prof esseurs catholiques de MontrØal

La Commission des Relations ouvriŁres de QuØbec7 Con
trairement ce que lon semble croire en certains milieux

larrŒtsubsequent danS Saumur Le Procureur GØnØralde

la Provirtce de QuØbec8 nimplique pas la negation de

lexistence de ce recours En effet le juge en chef au nom
du tribunal dit la page 259

Ce qui importe de retenir dans la prØsente cause cest que laction

dØclaratoire nexiste pas sauf en quelques cas isolØs Ii est donc impossi-

ble dans le droit de QuØbec dinstituer une action comme celle qui la

ØtØ oii lon demande au tribunal sans quil ait de litige et sans

quaucun droit ne soit lØsØ de declarer inconstitutionnelle une loi de la

Legislature

Jai soulignØ les mots sauf en quelques cas isolØs us font

voir que lon na pas mis de côtØ larrŒt antØrieur rendu

dans un cas on ii avait litige et que ce que lon dØcidØ

dans la derniŁre cause cest que laction ne peut pas Œtre

accueillie quand la question est purement thØorique Dans

le cas present ii est evident que ce nest pas la situation

lintimØ subit dans lexercice de sa profession de pilote des

restrictions importantes et prØjudiciables comme conse

quence directe du rŁglement invalide qui lui est appliquØ

Ii faut maintenant se demander contre qui cette action

pouvait Œtre valablement dirigØe Dans laffaire Dyson ii

sagissait dun rapport exigØ par les Commissioners of

R.C.S 140 107 C.C.C 183

R.C.S 252 45 D.L.R 2d 627
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Inland Revenue Cest 1Attorney-General qui ØtØ assignØ
1968

parce que depuis des siŁcles en Angleterre lusage veut que

lon procŁde ainsi Cozens-Hardy M.R dit 415
MAHEtJX

It has been settled for centuries that in the Court of Chancery the
GAMACHE

Attorney-General might in some cases be sued as defendant as repre- Le Juge

senting the Crown and that in such suit relief could be given against the Pigeon

Crown Pawlett Attorney-General Hardres Rep 465 is very early

authority on this point Laragoity Attorney-General Price 172 is

case where this matter was good deal discussed In Deare Attorney-

General Ex 197 the Attorney-General demurred to suth

bill Lord Abinger Ibid at 208 said apprehend that the Crown

always appears by the Attorney-General in Court of justice especially

in Court of Equity where the interest of the Crown is threatened

Therefore practice has arisen of filing bill against the Attorney-Gen

eral or of making him party to bill where the interest of the Crown

is concerned and the demurrer was overruled

Lorsquil sagit de faire prononcer la nullitØ dun rŁgle

ment fait par une autoritØ gouvernementale autre que le

gouvernement lui-mŒmeon ne voit pas bien pourquoi Vac

tion en declaration de nullitØ ne pourrait ŒtredirigØe con

tre la personne investie du pouvoir dont ii sagit de dØfinir

les limites Dans Healey Minister of Health9 Denning

L.J dit 237

the Queens courts can grant declarations by which they pronounce on

the validity or invalidity of the proceedings of statutory tribunals

Ici ii importe de noter que le pouvoir de faire les rŁgle

ments nest pas attribuØ au gouverneur gØnØral en conseil

mais bien lautoritØ de pilotage Ii est vrai que la Loi

requiert lapprobation du gouverneur gØnØral en conseil

mais ii est bien evident que cette approbation ne saurait

valider un rŁglement invalide pour excŁs de pouvoir et

celui-ci reste lacte de lautoritØ qui la fait

LautoritØ de pilotage pour la circonscription de QuØbec

Øtant le Ministre des Transports il faut maintenant se

demander si un ministre peut Œtre assignØ en Cour de

lEchiquier en vertu du paragraphe de larticle 29 de la

loi qui la rØgit Ce paragraphe se lit comme suit dans les

deux versions

dans tous les cas une demande est faite ou un recours est

cherchØ contre un fonctionnaire de la Couronne pour une chose

faite ou omise dans laccomplissement de ses devoirs comme tel

Q.B 221
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1968 in all cases in which demand is made or relief sought against any

JONESET officer of the Crown for anything done or omitted to be done in

MAHEUX the performance of his duty as such officer

GAMACHE Dans Pouliot Le Ministre des Transports le prØsident

Le Juge de la Cour de lEchiquier citant Belieau Le Ministre de
Pigeon

la Sante Nationale et du Bien-Jtre11 declare quun

ministre nØtait pas un fonctionnaire de la Couronne au

sens de cette disposition disant que cette expression ne

sapplique quaux fonctionnaires que lon dØsigne habituel

lement en anglais comme civil servants

ce sujet ii faut tout dabord faire observer que la

disposition dont ii sagit ØtØ originairement dØcrØtØe en

1887 par larticle 17 de la loi 50-51 Victoria chapitre 16

Dans le texte primitif qui na fait lobjet daucune modi
fication dØcrØtØe par le Parlement lexpression employee

dans la version française est officier de la Couronne

Cest dans la preparation des Statuts Revises du Canada

1927 que le mot fonctionnaire ØtØ substituØ au mot

officier Ii est bien evident que cela ØtØ fait par la

Commission de revision uniquement dans lintention de

corriger la loi sous le rapport du langage comme le permet

tait larticle de la Loi concernant les Statuts Revises du

Canada 14-15 Geo ch 65 et ii faut tenir compte de

larticle de la mŒmeloi daprŁs lequel les Statuts Revises

doivent Œtre interprØtØs titre de ref onte

Au surplus ii faut observer que le mot fonctionnaire

na pas nØcessairement le sens de civil servant Cest bien

celui que prØsentement .lon donne ordinairement ce mot

NØanmoins il est indubitable quau sens premier de cette

expression les ministres sont des fonctionnaires car us

remplissent une fonction publique On peut noter quils

sQnt ainsi dØsignØs dans une loi de la legislature du QuØbec

originairement dØcrØtØe quelques annØes avant larticle 29

savoir la Loi de lexØŁutif 45 Victoria art la

mŒmeØpoque .une autre loi du QuØbec 48 Victoria

art dØcrØtait que le procureur gØnØral et le solliciteur

gØnØral sont les officiers reconnus de la couronne et men

10 R.C de lE 330 R.P 49

11 R.C de lE 288 D.L.R 632
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tionnØs dans larticle 19 du code de procedure civile Cet 1968

article du code de 1867 dit JONES ET

MAHEUX
19 Personne ne peut plaider avec le nom dautrui si ce nest le

souverain par ses ofliciers reconnus ..
GAMACHE

19 No person can use the name of another to plead except the Le Juge

crown through its recognized officers .. Pigeon

Ii plus que cela Dans le mŒmevolume des statuts du

Canada 50-51 Victoria qui renferme la loi par laquelle

larticle 29 ØtØ originairement dØcrØtØe on trouve au

chapitre 14 ce qui suit

Le Gouverneur en conseil pourra nommer un fonctionnaire qui

sera appelØ Le Solliciteur gØnØraldu Canadax et qui aidera au ministre

de la Justice

The Governor in Council may appoint an officer who shall be

called The Solicitor General of Canada and who shall assist the

Minister of Justice

Le solliciteur gØnØral du Canada nest sôrement pas un

civil servant et cependant on lappelle en français un
fonctionnaire en anglais an officer Voilà qui paraIt

tout fait dØcisif Rien nindique quau chapitre 16 le mot

officer devrait avoir un sens different de celui quil au

chapitre 14 On voit trŁs bien maintenant comment la

Commission de revision de 1927 ØtØ amenØe substituer

dans la version française du chapitre 16 le mot

fonctionnaire au mot officier dans lintØrŒt de

luniformitØ selon que le lui prescrivait la loi rØgissant la

refonte

Ces textes ne sont pas les seuls oii le mot fonctionnaire

sapplique aux ministres comme aux subalternes Dans

Sommers La Reine12 cette Cour statue quun ministre

dun gouvernement provincial est un fonctionnaire

official au sens de larticle 158 par 1e de lancien

Code criminel comme au sens de la loi 46 Victoria chapi

tre 32 oii la version anglaise utilise le mot officer On

signalØ que les paragraphes et de larticle 31 de la Loi

dinterprØtation S.R.C 158 impliquent quun ministre

de la Couronne est un fonctionnaire officer tout

comme la Loi sur la transmission de la couronne S.R.C

12 R.C.S 678 31 C.R 36 124 CCC 241
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1968 65 On Øgalement relevØ lemploi du mot official

JONESET appliquØ aux ministres du gouvernement provincial dans le
MAHEUX

Constitution Act de la Colombie-Britannique ou depuis
GAMACHE

1897 on lavait substituØ au mot officer utilisØ dans le

lie Juge texte primitif de 1871 Ii na pas alors ØtØ nØcessaire de se
Pigeon

prononcer sur le bien-fondØ des decisions de la Cour de

lEchiquier dans Belleau Le Ministre de la Sante

Nationale et du Bien-Etre et dans MacArthur Le Roi4
on seulement fait observer quil sagissait de cas 11 avait

paru possible de restreindre le sens du mot

En effet si Ion recherche au dictionnaire le sens de

leipression officer of the Crown ii est impossible de ne

pas faire entrer les ministres us sont essentiellement les

grands officiers de la Couronne pour employer une

expression que lon trouve dans LittrØ Dans le grand dic

tionnaire Oxford on trouve comme deuxiŁme definition

dofficer

One who holds an office post or place One who holds public

civil or ecclesiastical office aservant or minister of the king

Des nombreux exemples qui suivent c.ette definition deux

sont spØcialement retenir Ii tout dabord un passage

dun ouvrage Øcrit vers 1430 par Sir John Fortescue The

governance of England

De grete officers of de lande as chaunceler tresaurer and prive seell

Ii ensuite une phrase tirØe de Stubbs Constitutional

History 1874
The great officers of the household furnish the king with the first

elements of ministry of state

Ii faut donc conclure que les ministres sont des

fonctionnaires officers au sens du paragraphe de

larticle 29 PrØcisons que cela ne vent pas dire que cette

disposition permet linstitution de toute espŁce de pour-

suite contre eux car pour quelle reçoive son application

ii faut que par ailleurs on ait droit dexercer un recours

contre eux et cette absence de recours justifie au fond la

plupart des dØcision oü lon refuse de les considØrervisØs

13 R.C de 1E 288 D.L.R 632
14 R.C de iE 77
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par le paragraphe de larticle 29 Cette conclusion sur 1968

le sens de la disposition juridictionnelle dispense dexami-
NES

ner le bien-fondØ de la distinction entre les recours contre

le ministre en tant que ministre et les recours contre lui en
GAMACHE

tant quautoritØ de pilotage
Le Juge

Pigeon

Ii reste cependant considØrer si laction en declaration

de nullitØ du rŁglement pouvait ŒtreintentØe contre Jones

et Maheux Le premier est dØcrit comme Surintendant du

pilotage Cest une fonction dont il nest mention ni dans

la partie VI de la Loi ni dans le rŁglement de la circons

cription La preuve qui sy rapporte est trŁs peu satisfai

sante car elle consiste uniquement en des rØponses certai

nes questions lors dun interrogatoire prØalable Quoique le

dossier conjoint ne lindique pas celui de la cour de pre

miŁre instance fait voir que quelques-unes seulement de ces

questions et rØponses orit ØtØ mises en preuve lors de lau

dition devant le tribunal Ii suffit de dire que rien ne

dØmontre de façon satisfaisante que cette persdnne ait des

pouvoirs juridiques qui justifient son assignation comme

dØfendeur dans une action en declaration de nullitØ du

rŁglement

Pour ce qui est de lautre appelant Maheux la situation

est un peu diffØrente car titre de personne exerçant les

fonctions de Surintendant des pilotes de la circonsription

ii est investi par le rŁglement de pouvoirs importants

Ainsi larticle lui attribue la direction des pilotes Cepen

dant ce nest pas lui qui Øtait chargØ du classement par le

rŁglement invalide Ii Øtait seulement chargØ dy donner

effet dans laffectation des pilotes lØgard du classement

sa fonction Øtait donc subalterne et cela Øtant ii me paraIt

douteux que lon puisse le considØrer comme apte rØpon

dre laction en declaration de nullitØ quoique par au

leurs cette declaration le concerne au plus haut point dans

lexercice de ses fonctions Ii nest pas nØcessaire de tran

cher cette question car comme Singleton L.J la dit dans

Barnard National Dock Labour Board5

It is matter for the discretion of the court and that discretion

should be used sparingly

15 Q.B 18 38 All E.R 1113



136 R.C.S COUR SUPREME DU CANADA

1968 Comme le juge de premiere instance ii me paraIt que dans

JONES ET les circonstances le demandeur dolt recouvrer ses frais du
MAHEUX

defendeur contre lequel ii reussit

GAMACHE
Sur le tout ii me parait qu ii lieu accueilhr appel

JJuge
et le contre-appel aux fins suivantes

Retrancher du jugement le paragraphe relatif au

classement de lintimØdans lhypothŁse de la validitØ des

dispositions du rŁglement dØclarØes invalides par le para

graphe

Supprimer ladjudication des frais contre les dØfen

deurs Jones et Maheux

Rejeter laction sans frais lØgard des dØfendeurs

Jones et Maheux

Adjuger la totalitØ des dØpens en Cour de lEchi

quier contre le Ministre des Transports

Pour ce qui est des dØpens en cette Cour ii me paraIt

quils doivent ŒtreaccordØs en entier lintimØsur lappel

principal vu que le dispositif essentiel du jugement est

confirmØ mais ii ny pas lieu de lui en accorder sur le

contreappel

Appel et contre-appel accueillis

Procureur des dØfendeurs appelarits Maxwell

Ottawa

Procureurs du demandeur intimØLanglois Langlois

QuØbec


